
La conservation des preuves RH est-elle soumise à des règles
particulières pour les travailleurs détachés au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, la conservation des preuves RH pour les travailleurs détachés au Luxembourg est soumise à des règles

particulières plus strictes. L'employeur détachant doit conserver pendant 2 ans minimum après la fin du

détachement : la déclaration de détachement, les bulletins de paie, les justificatifs d'hébergement, les

attestations de couverture sociale et les registres de temps de travail. Ces documents doivent être accessibles

aux autorités luxembourgeoises et du pays d'origine pendant toute la durée de conservation.

Définition

Les travailleurs détachés sont des salariés temporairement envoyés par leur employeur d'un État membre de

l'UE pour exécuter une prestation de services au Luxembourg, tout en restant assurés sociaux dans leur pays

d'origine. Les preuves RH spécifiques comprennent tous les documents attestant de la régularité du

détachement, du respect des conditions de travail luxembourgeoises et de la protection sociale du travailleur

détaché.

Conditions d’exercice

Les obligations documentaires renforcées comprennent :

Documents obligatoires spécifiques :

Déclaration préalable de détachement auprès de l'ITM

Formulaire A1 de coordination des systèmes de sécurité sociale

Contrat de travail dans la langue du travailleur et en français/allemand

Attestations d'hébergement et de conditions de logement

Registre détaillé des heures de travail et de repos

Durées de conservation étendues :

2 ans minimum après fin du détachement (au lieu de la durée normale)

Accessibilité permanente aux autorités de contrôle

Double conservation : pays détachant et pays d'accueil si requis

Format électronique accepté avec garanties d'intégrité
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Modalités pratiques

L'organisation de la conservation implique :

Système documentaire spécialisé :

Dossier individuel par travailleur détaché

Centralisation des documents de détachement

Accès sécurisé pour les contrôles transnationaux

Traçabilité des modifications et consultations

Coordination internationale :

Échange avec les autorités du pays d'origine

Traduction des documents si nécessaire

Synchronisation avec les obligations du pays détachant

Mise à jour en cas de prolongation du détachement

Pratiques et recommandations

Pour une gestion conforme :

Préparation du détachement :

Constituer le dossier complet avant le début du détachement

Vérifier la validité de tous les documents officiels

Prévoir les traductions assermentées nécessaires

Organiser la conservation binationale des documents

Suivi pendant le détachement :

Tenir à jour le registre des temps de travail quotidiennement

Conserver tous les justificatifs de dépenses et d'hébergement

Documenter les éventuelles modifications des conditions

Préparer les contrôles par les autorités compétentes
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Cadre juridique

Directive 96/71/CE modifiée par la Directive 2018/957/UE (travailleurs détachés)

Loi luxembourgeoise du 20 décembre 2019 sur le détachement

Règlement (CE) 883/2004 (coordination des systèmes de sécurité sociale)

Articles L.142-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois

Règlement d'exécution ITM sur les déclarations de détachement

Directive (UE) 2014/67 relative à l'application de la directive détachement

Le renforcement des contrôles sur le détachement au niveau européen (paquet mobilité, lutte contre le dumping social) augmente

significativement les risques de sanctions pour non-respect des obligations documentaires. Les entreprises développent des outils

digitaux spécialisés pour la gestion transfrontalière des détachements et la conservation probante des justificatifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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